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Lorsque, à l'intérieur d'un groupe de territoire, 
les mesures eoncernent deux ou plusieurs territoires. 
les décisions sont prises ,par le Chef du Groupe de 
ter,itoires et sont soumises il l'approbation du.Minis
tre de la France d'Outre-Mer. 

Le Ministre de la Frànee d'Outre-Mer peut reviscl' 
ces d~cisions en ~out temps. 

Lorsque les mesures concernent dcux ou plusieurs 
,'«roupes de territoires ou territoires non g;roupés" les 
!féeisions sont prises par ,le Ministre de la .France 
!f~Ontre-Mer. 

ÀRT. 7. - Les recensements prévus à l'article 5 
ci-dessus seront effèctués par les' services de l'Ins
poction du Travail outre-mer avec le concours, s'il
"Il a lieu, des services de la Statistique outre-mer. 
Les modalités de ces recensements seront fixées par 
!!ITêté, !!.u..Qh.ef.qe..QrQl,we de. klrritojres, ou.dé t_'lrri
toires noo groupés, sur instructions du Ministre de 

..la France d'Ouire-Mer. 

ART. 8. - Le Ministre de la Défense nationale 
'et des Forces armécs, le Ministre du Travail et de 
la Sécurité sociale, le Ministre de la France d'Outre
Mer sont chargés, chacun en ce qui le conCerne" de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au,Jour
nal oUiciel de la République française. 

}I~ait à Paris, le 21 mai 1953. 
René I\IIAYER. 

Par le président du cooseil des ministres: ' 1 

Le, Mirzi:;tre de la DéfclJ.se nationale 

et des Forces a~mées. 


,K l'LEVEN. 

Le Ministre de la France tI::.OMtriJ-"{qr. 
Louis JACQUINOT. 

,Le. M in;stre du Travail et de la Sécurit~ sociale. 
Paul BACON. 

Po.ta navale 

N~ 590-5::ljC. ~ Par arrêté du ,Commissaire de la 
République au To!';o en date du: 
- 13 août 1953, - Est promulgué ,dans le Territolre 
du Togo l'arrêté intermùlistériel du 14 juin 1953, 
portant, modificatioo de l'arrêté .interministériel du 
24 mars 1952 relatif li l'or!';anisation ,du ser:yice de, la 
poste navale. 

'ARRETE intennini:;tériel du 14 iuill 1953, portant 
modification de l'arrêté du 24 mars 1952 relatif. 
à l'ofganisation du .ervicc de la poste ,navale., 

LE !\1:tNISTRE DES POSTES" TÉLf'GRAPHES ET TÉLÉ
PHONES, LE SEéRÉTAIRE D~ErAT A LA MARlNE ET 

LE MINISTRE DE LA FRANCE u'Ou'rJŒ-MER; 

Vu l'arrêté du 2-t mars 1952 relatif ù l'Qrganjsntton du service 
,ùe la poste navalc, 

ARRETENT: 

:ARTICLE :UMQUE. -; Les articles !let 10 de l'arrê~ 
té du 24 ma!'S 1952 relatif~ li l'ol;gaqisat\Ôn du ser~ 
yice 'de la poste navale sont modifiés ainsi qu'il suit: 

:"1,', 

< :I.I.~t. 9. -:: La composition'du matériel roulant 
et du matériel spécial d'installation nécessaires aU 
service, de la poste navale est déterminée, par accord 

'j' 
' 

entre le Secrétaire d'Etat à la Marine ,et le, Ministre,::, 
des Postes, Télégraphes et Téléphones. 

,< ~~s !ll",tér~t;I~ Il.,!nt fournis et mis ,en plllcc par: ':,l.',~'.le Secrétaire d'Etat fi la Mm'ine; celui-ci pent s'ap'~ 
provisionne,r à titre onéreux en matériel spéCial d'ins.! 
tallatiou du type standard',auprès ,de l'Adminis,tration 
des Pastes, Télégraphes et Téléphones. 

l< I!t.t~. }Q.,:-::: VAd:!qinistration 'des" P~,stesi ,Télé..; l 
graphes et Téléphones fournit et met ,en place le 
lUatériel technique ainsi que les registres et imprimé!> 
nécessaires au service de lapaste navale . 

,. Elle appi'ovisionne, li titre reinboursable, ,ce, mê- " 
me, 'service en sacs postaux et fournitures, diverses. 
dont la liste est arrêtée en ,accord avec .le Départe~ 
ment de ln Marine.». 

Fait à Paris le 14 juin 1953. j 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, :,1 

Pour le Ministre et par délé!';ation : '1 

Le Secrétaire d'Etat à la France ',d'Outre-Mer:,,1 
Hcnri WLl'AVET. ',1 

Le Ministre des Postes, Télégraphes ,et Téléphones, 
Roger DUCHET. 

J,e,See~étaire d'Etat à la ,Marine, 
Jacque,s GA.VINI. 

P.rsonael 1 

Officiers ingénieurs des-;;;;;x et Far!!/s de la FO"': 

N~ 587-53jC. ..:... Par al'rêté du Commissaù'(\ de 1,. , 
République au Togo en date du : 

13 août 1953. - Est promulgué dans le ,Territoir'l'; 
du Togo l'arrêté ministériel du 24 juillet 1953 por
tant fixation de l'uniforme ,des fonctionnaires <lu, 
corps des officiers ingénieurs des eaux,et forêts de 1... 
}l'rance d'Oulre-Mer. , ' 

I4RRETE ministériel du 24 iuil/et 1953 portant fixa ..J 
tion, de l'unifonne des fonctionnaires du corps des 
officiers-ingénieurs des eaux'et forêts de la France: 
d'outre-mer. ' 
Le ininistre 'de la France d'oùtre-mer; 

nQVu Je décret 52·157 du 15 février 1952 portant 'règl('m;m~: 
d'administration publique relatii au stntut particulier du corp~ 

,des officic['s ingénieurs des ~nnx et .forêts de la Franoo ~outre-. 
-mer; . 

Vu le décr<lt n~ 49-201 en date du 3 fé'\'rier" 1949 m()diiiant~ 
le taux de l'indemnité de prcmière Illise d!~quipewent alloué~ ,. : 
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